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Convention relative aux droits de l’Enfant

Parce que les enfants sont plus vulnérables que les adultes, parce qu’ils n’ont ni droit de vote ni influence politique
ou économique, parce que le développement sain des enfants est crucial pour l’avenir de toute société, le monde
s’est doté en 1989 de la « Convention internationale des droits de l’enfant » (CIDE). Depuis, ce traité fondamental
est le socle de toute l’action de l’UNICEF.
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